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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : Thermacell Repellent Mat XIX 

UVP : 86229927 

UFI : G2QF-1FQ1-3007-9M1V 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées pertinentes 

Destiné au grand public 

Catégorie d’usage principal : Utilisation par les consommateurs 

Utilisation de la substance/mélange : TP19 - Produits biocides utilisés pour lutter contre les organismes nuisibles (qu’il s’agisse 

d’invertébrés comme les puces ou de vertébrés comme les oiseaux, les poissons ou les 

rongeurs), en les repoussant ou en les attirant. 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

France ORFILA    +33 1 45 42 59 59 Ce numéro flèche 

automatiquement les 

appels vers le centre 

antipoison le plus 

proche, en fonction du 

lieu de l’appelant. Ces 

centres anti-poison et 

de toxicovigilance 

fournissent une aide 

médicale gratuite 

(hors coût 

d’appel), 24 heures 

sur 24 et 7 jours sur 

7. 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319   

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

SBM Life Science S.A.S 

60, chemin des Mouilles 

69130 Ecully 

France 

T +33 (0)4 37 64 32 00 

sds@sbm-company.com 

mailto:sds@sbm-company.com
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS07      

Mention d’avertissement (CLP) : Attention 

Mentions de danger (CLP) : H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 

Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. 

P102 - Tenir hors de portée des enfants. 

P264 - Se laver les mains soigneusement après manipulation. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans le respect de la réglementation locale. 

Phrases EUH : EUH208 - Contient Citronellal, Citronellol, Eucalyptol, Linalool. Peut produire une réaction 

allergique. 

 

2.3. Autres dangers 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 

 

Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 

système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 

2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Distillats légers (pétrole), hydrotraités; kérozène — 

non spécifié; [combinaison complexe d'hydrocarbures 

obtenue par traitement à l'hydrogène d'une fraction 

pétrolière en présence d'un catalyseur. Se compose 

d'hydrocarbures comportant majoritairement entre 9 et 

16 atomes de carbone (C9-C16) et dont l'intervalle 

d'ébullition est compris approximativement entre 150 

et 290 °C (entre 302 et 554 °F).] 

N° CAS: 64742-47-8 

N° CE: 265-149-8 

N° Index: 649-422-00-2 

N° REACH: 01-2119484819-

18 

≥ 20 – ≤ 30 Asp. Tox. 1, H304 

Huile essentielle d'eucalyptus citriodora hydratée, 

cyclisée (EC Oil (H/C)) 

N° CAS: 1245629-80-4 ≥ 20 – ≤ 30 Eye Irrit. 2, H319 

White mineral oil (petroleum) N° CAS: 8042-47-5 

N° CE: 232-455-8 

N° REACH: 01-2119487078-

27 

≥ 10 – ≤ 15 Asp. Tox. 1, H304 

6,6'-di-tert-butyl-4,4'-diethyl-2,2'-methylenediphenol N° CAS: 88-24-4 

N° CE: 201-814-0 

≥ 5 – ≤ 10 Aquatic Chronic 4, H413 
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Remarques : Constituents of Eucalyptus citriodora oil, hydrated, cyclized: 

p-Menthane-3,8-diol (CAS 42822-86-6): ≥64% 

Isopulegol (CAS 7786-67-6): ≤15% 

Citronellol (CAS 106-22-9): ≤11% 

Citronellal (CAS 106-23-0): ≤1.5% 

Eucalyptol (CAS 470-82-6): ≤1.2% 

Linalool (CAS 78-70-6): ≤0.4% 

Limonene (CAS 5989-27-5): ≤0.3% 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Permettre au sujet de respirer de l’air frais. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver immédiatement et abondamment avec de l’eau savonneuse. 

Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l’eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées (15 

minutes au moins). 

Premiers soins après ingestion : En cas d’ingestion, ne pas faire vomir. Consulter immédiatement un médecin et lui montrer 

l’emballage ou l’étiquette. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Provoque une légère irritation cutanée. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. Rougeur du tissu oculaire. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Des symptômes peuvent apparaître ultérieurement. Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Poudre chimique, CO2, pulvérisateur d’eau ou mousse ordinaire. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’incendie : Peut brûler mais ne s’enflamme pas facilement. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d’incendie 

: Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l’incendie : Retirer le produit de la zone d'incendie, sinon refroidir le récipient avec de l'eau. 

Protection en cas d’incendie : Utiliser un appareil respiratoire autonome et un vêtement de protection chimiquement 

résistant. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Évitez tout contact avec des matières déversées. Utiliser l’équipement de protection 

individuel requis. 

Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

Pour les secouristes 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 
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6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. Eviter le rejet direct à l’égout. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Recueillir le produit répandu. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pour plus d’informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection individuelle". Pour plus d’informations, se reporter à la 

rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

Mesures d’hygiène : Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l’eau, avant de 

manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Produit biocide. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Équipements de protection individuelle 

Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 

 

Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Éviter le contact avec les yeux. Un équipement de protection individuelle n'est pas nécessaire si le produit est utilisé correctement. Toutefois, en 

cas de libération incontrôlée de grandes quantités, il convient d'observer les points suivants. Protection oculaire obligatoire 

Protection de la peau 

Protection des mains: 

Gants en caoutchouc nitrile 

 

Protection des mains 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

  1 (> 10 minutes) 0,4  EN ISO 374 

Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 

Aucun équipement de protection respiratoire n’est requis dans des conditions normales d’utilisation prévue avec une ventilation adéquate 
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RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 

Couleur : Bleu(e). 

Odeur : de citron. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d’ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Pas disponible 

Limite inférieure d’explosion : Non applicable 

Limite supérieure d’explosion : Non applicable 

Point d’éclair : Non applicable 

Température d’auto-inflammation : Non applicable 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

pH solution : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Non applicable 

Solubilité : insoluble dans l’eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Non applicable 

Taille d’une particule : Pas disponible 

9.2. Autres informations 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n’est pas réactif dans les conditions normales d’utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d’emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Voir la rubrique 10 consacrée aux matériaux incompatibles. 

10.5. Matières incompatibles 

Conserver à l’écart des oxydants forts. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d’emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 
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Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

Distillats légers (pétrole), hydrotraités; kérozène — non spécifié; [combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par 

traitement à l'hydrogène d'une fraction pétrolière en présence d'un catalyseur. Se compose d'hydrocarbures comportant 

majoritairement entre 9 et 16 atomes de carbone (C9-C16) et dont l'intervalle d'ébullition est compris approximativement 

entre 150 et 290 °C (entre 302 et 554 °F).] (64742-47-8) 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg de poids corporel (méthode OCDE 420) 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg de poids corporel (méthode OCDE 402) 

CL50 Inhalation - Rat > 5,28 mg/l air (méthode OCDE 403) 
 

White mineral oil (petroleum) (8042-47-5) 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg de poids corporel (méthode OCDE 401) 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg de poids corporel (méthode OCDE 402) 

CL50 Inhalation - Rat > 5 mg/l air (méthode OCDE 403) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Distillats légers (pétrole), hydrotraités; kérozène — non spécifié; [combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par 

traitement à l'hydrogène d'une fraction pétrolière en présence d'un catalyseur. Se compose d'hydrocarbures comportant 

majoritairement entre 9 et 16 atomes de carbone (C9-C16) et dont l'intervalle d'ébullition est compris approximativement 

entre 150 et 290 °C (entre 302 et 554 °F).] (64742-47-8) 

NOAEL (animal/mâle, F0/P) ≥ 3000 mg/kg de poids corporel 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 

 

Distillats légers (pétrole), hydrotraités; kérozène — non spécifié; [combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par 

traitement à l'hydrogène d'une fraction pétrolière en présence d'un catalyseur. Se compose d'hydrocarbures comportant 

majoritairement entre 9 et 16 atomes de carbone (C9-C16) et dont l'intervalle d'ébullition est compris approximativement 

entre 150 et 290 °C (entre 302 et 554 °F).] (64742-47-8) 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) 750 mg/kg de poids corporel 

NOAEC (inhalation, rat, vapeur, 90 jours) ≥ 0,024 mg/l air (méthode OCDE 412) 
 

White mineral oil (petroleum) (8042-47-5) 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) ≥ 1200 mg/kg de poids corporel (méthode OCDE 453) 
 

Danger par aspiration : Non classé 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé 
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Huile essentielle d'eucalyptus citriodora hydratée, cyclisée (EC Oil (H/C)) (1245629-80-4) 

CL50 - Poisson [1] > 35 mg/l CL50 ; 96h ; Source : fabricant 

CE50 - Crustacés [1] > 26 mg/l CE50 ; 48h ; Source : fabricant 

CE50 72h - Algues [1] > 37 mg/l CE50 ; 72h ; Source : fabricant 
 

6,6'-di-tert-butyl-4,4'-diethyl-2,2'-methylenediphenol (88-24-4) 

CL50 - Poisson [1] > 3 mg/l Oryzias latipes, 96 h 

CE50 - Crustacés [1] > 100 mg/l Daphnia magna, 48 h 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Thermacell Repellent Mat XIX  

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

Distillats légers (pétrole), hydrotraités; kérozène — non spécifié; [combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par 

traitement à l'hydrogène d'une fraction pétrolière en présence d'un catalyseur. Se compose d'hydrocarbures comportant 

majoritairement entre 9 et 16 atomes de carbone (C9-C16) et dont l'intervalle d'ébullition est compris approximativement 

entre 150 et 290 °C (entre 302 et 554 °F).] (64742-47-8) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

Huile essentielle d'eucalyptus citriodora hydratée, cyclisée (EC Oil (H/C)) (1245629-80-4) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 

Biodégradation Readily biodegradable - Source : Fabricant 
 

White mineral oil (petroleum) (8042-47-5) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

6,6'-di-tert-butyl-4,4'-diethyl-2,2'-methylenediphenol (88-24-4) 

Persistance et dégradabilité difficilement dégradable dans l’eau. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Thermacell Repellent Mat XIX  

Potentiel de bioaccumulation Aucune donnée disponible. 
 

6,6'-di-tert-butyl-4,4'-diethyl-2,2'-methylenediphenol (88-24-4) 

BCF - Poisson [1] 740 – 980 Cyprinus carpio, 28 d 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 8,95 (QSAR, US EPA, 20 °C) 

Potentiel de bioaccumulation Potentiel de bioaccumulation. 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Thermacell Repellent Mat XIX  

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
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12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Code HP : HP4 - “Irritant – irritation cutanée et lésions oculaires”: déchet pouvant causer une irritation 

cutanée ou des lésions oculaires en cas d’application. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non applicable 

 

Transport maritime 

Non applicable 

 

Transport aérien 

Non applicable 

 

Transport par voie fluviale 

Non applicable 

 

Transport ferroviaire 

Non applicable 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’ozone (2024/590) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 2024/590 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage 

Règlement sur les biocides (UE 528/2012) 

Type de produit (Biocide) : 19 - Répulsifs et appâts 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

Directives nationales 

Allemagne 

Contrôle de la qualité de l’air (TA Luft) 

Catégorie Classe Applicable sur Nom local Débit massique 

maximal 

Concentration 

massique 

maximale 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Aquatic Chronic 4 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 4 

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H304 Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H413 Peut être nocif à long terme pour les organismes aquatiques. 

EUH208 Contient . Peut produire une réaction allergique. 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 

 


